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COMMUNE DE SEVERAC D'AVEYRON 
Séance du 13 JANVIER 2025 - Délibération n°0l6 

L'an deux mil vingt cinq et le treize janvier à 20h30, le Conseil Municipal de la Commune de Sévérac d'Aveyron régulièrement convoqué, s'est 

réuni au nombre prescrit par la loi, en mairie de Sévérac d'Aveyron, sous la présidence de Monsieur Edmond GROS, maire. 

1 Date de la convocation Afférents au Qui ont pris part 
Conseil En exercice à la délibération 13/01/2025 

Municipal 

20 
28 

21 
Date d'affichage de la convocation 

08/01/2025 

Secrétaire de séance : Françoise CAPUS 

Présents: ANGLADE Clémence - BOURREL Thierry - BRUNET Mélanie - BURGUIERE Philippe - CAPUS Françoise - CARNAC André 

- CAZES CORBOZ Maryse - CONSTANS Mathieu - DE LESCURE Jérôme - DUTRIEUX Patrick - FABRE Emilie - GROS Edmond -

FOS Mariana - JARROUSSE Caroline - LAURAIN Damien - MAJOREL Aimé - MAJOREL Aurélien - ROZIERE Régine - SAHUQUET 

Jean-Marc - TAJAN Isabelle 

Absents: RAGOT Annie - BORIE Nina - BOU DIAS DECROIX Nathalie (pouvoir à Mélanie BRUNET}- CARON Annick - LABRO Isabelle 

- LAYRAL Rémi - MULLER Geoffroy - MURET Yvain 

Objet: 
SOLIDARITE AVEC LA POPULATION DE MAYOTTE 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article Lllll-1 du CGCT, 

Vu l'urgence de la situation, 

Face au passage du cyclone CHIDO, qui a dévasté l'île de Mayotte, I' AMF, en partenariat avec La 

Protection civile, la Croix rouge, France urbaine, l'ANEL et l'UNCCAS, a appelé les communes et 

les intercommunalités à participer à la solidarité nationale pour soutenir la population de 

Mayotte, ses communes et ses élus. Le Gouvernement et l'ensemble des associations agréées de 

sécurité civile sont bien évidemment mobilisés pour accompagner la population frappée par cet 

évènement dramatique. 

Sensible aux drames humains et aux dégâts matériels que cette catastrophe d'une ampleur 

exceptionnelle engendre, la commune de SEVERAC D'AVEYRON tient à apporter son soutien et 

sa solidarité à la population de Mayotte. 

Aussi, il est proposé au conseil municipal que la commune de SEVERAC D'AVEYRON contribue à 
soutenir les victimes du cyclone Chido à Mayotte dans la mesure de ses capacités, de la manière 

suivante: 

• Faire un don d'un montant de 1 000 € à la Protection civile, Tour Essor 14 Rue de Scandicci 

93500 PANTIN 

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l' unanimité : 
Approuve ce soutien de 1 000 euros à la population de Mayotte, 

Habilite Monsieur le maire à signer tout document relatif à l'exécution de la présente 

délibération, 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdit. 

Acte rendu exécutoire 
après dépôt en Sous-Préfecture 

Pour extrait conforme, 
Le Maire, Edmond GROS 



Accusé de réception en préfecture
012-200055424-20250113-20250113_016-DE
Reçu le 15/01/2025


